
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 03/04/18

 Délibération n° 2018/4
Création d'un marché de producteurs à Vénissieux le vendredi en fin d'après-midi Place Ennemond Romand

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 38

Date de la convocation : 28/03/18
Compte rendu affiché : 06/04/18

Transmis en préfecture : 10/04/18

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Mme Régia ABABSA

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme  Andrée  LOSCOS,  M.
Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme
Véronique FORESTIER, Mme Sandrine PERRIER, Mme Danielle GICQUEL, Mme
Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Abdelhak  FADLY,  Mme  Amina
AHAMADA  MADI,  M.  Hamdiatou  NDIAYE,  M.  Georges  BOTTEX,  M.  Gilles
ROUSTAN,  M.  Pierre  MATEO,  Mme  Marie-Christine  BURRICAND,  M.  Nacer
KHAMLA, Mme Sandrine PICOT, M. Saïd ALLEG, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien
SCANDOLARA, Mme Régia ABABSA, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-Danielle
BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe GIRARD, Mme Houria TAGUINE,
Monsieur Frédéric PASSOT, M. David INGLES, M. Damien MONCHAU, M. Pascal
DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS.

Absent(e)s : Mme Maite LAM.

Excusé(e)s : M. Nasser DJAIDJA, Mme Hidaya SAID.

Dépôt de pouvoir : M. Thierry VIGNAUD à Mme Michèle PICARD, Mme Paula ALCARAZ à Mme Amina
AHAMADA MADI, M. Serge TRUSCELLO à M. Pierre-Alain MILLET, M. Jean-Louis
PIEDECAUSA à M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Mustafa GUVERCIN à Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Mme  Nadia  CHIKH  à  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  Mme
Sophia BRIKH à Mme Andrée LOSCOS, Mme Loan NGUYEN à Mme Marie-Christine
BURRICAND.
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 Rapport n° 4
Création d'un marché de producteurs à Vénissieux le vendredi en fin d'après-midi Place Ennemond Romand

Emploi

Mesdames, Messieurs,

La Ville souhaite encourager la consommation de produits issus de circuits courts.  Pour ce faire, une mission
a été confiée à la Chambre d’Agriculture du Rhône  pour étudier la faisabilité visant à créer un marché de
producteurs.

L’analyse a porté sur les équipements commerciaux non sédentaires de proximité, l’offre de marchés forains
du territoire, le potentiel de clientèle ainsi que le potentiel économique.

Il en résulte que le site le plus propice à la création de ce marché spécifique le vendredi en fin de journée est
la Place Ennemond Romand.

Ce marché dont l’offre sera alimentaire se tiendra à partir du 27 avril 2018 avec une fréquence hebdomadaire
le vendredi de 16h00 à 19h00 en hiver (1er novembre au 31 mars) et de 16h00 à 20h00 en été (1er avril au 31
octobre).

Il  accueillera au maximum 12 producteurs (2 producteurs de fruits et  légumes,  1 producteur  de fruits,  1
producteur  de  légumes,  1  producteur  de  volaille,  1  producteur  de  fromage  de  chèvre,  1  producteur  de
fromage de vache, 1 apiculteur, 1 viticulteur, 1 producteur de confitures et jus de fruits, 2 activités diverses).

La réglementation des marchés est de la compétence du Maire comme le prévoit l’article L2224-18 du Code
Général des Collectivités Territoriales. Après délibération du conseil municipal, il pourvoit à la création, au
transfert ou à la suppression d’un marché communal. 

Les organisations professionnelles compétentes ont  été consultées le 6 mars 2018 et ont donné un avis
positif à cette création, sans émettre aucune observation.

Les  marchés  constituent  une  occupation  privative  du  domaine  public  donnant  lieu  au  paiement  d’une
redevance  perçue  sous  la  forme  de  droits  de  place.  Il  est  proposé  d’appliquer  les  tarifs  actuels.  Cette
redevance sera perçue par les receveurs placiers de la Ville dûment assermentés.
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Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 26 mars 2018 après en avoir délibéré,

A l'unanimité
décide de :
- autoriser la création de ce marché de producteurs le vendredi en fin d’après midi Place Ennemond Romand. 
- autoriser Mme le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à définir par arrêté les modalités d’organisation du 
marché et le contenu du règlement intérieur y afférent ainsi que de prendre toute mesure utile à sa mise en 
place 
- autoriser Mme le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à appliquer les tarifs de la redevance d’occupation du 
domaine public tels qu’ils sont définis sur les autres marchés de la Ville par l’arrêté municipal du 4 décembre 
2018 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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